
6.7. Dettes envers les établissements de crédit et la clientèle

Dettes envers les établissements de crédit
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Dettes envers la clientèle

6.8. Actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance

6.9. Dettes représentées par un titre et dettes subordonnées
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6.10. Actifs et passifs d’impôts différés
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6.11. Comptes de régularisation actif, passif et divers

6.11.1. Comptes de régularisation actif

6.11.2. Comptes de régularisation passif
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6.12. Immeubles de placement

                                                                                                                                                          

La valeur des immeubles de placement est, quant à elle, estimée « à dire d’expert ».
La valeur de marché des immeubles de placements comptabilisés au coût amorti, établie « à dire d’expert », s’élève à 2 340 
milliers d’euros au 31/12/2008 contre 2 439 milliers d’euros au 31/12/07. 
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6.13. Immobilisations corporelles et incorporelles (hors écarts d’acquisition)

                                                                                                                                                          

Tapez pour saisir le texte

La colonne « autres mouvements » constate essentiellement la reprise des actifs de la filiale SCI du 6 Rue des Capucines absorbée 
par la Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées en 2007.
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6.14. Provisions
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Provision épargne logement :

Encours collectés au titre des comptes et plans d’épargne-logement sur la phase d’épargne

Encours de crédits en vie octroyés au titre des comptes et plans d’épargne-logement

Provision au titre des comptes et plans d’épargne-logement
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6.15. Capitaux propres

Composition du capital au 31 décembre 2008

La Caisse régionale Nord Midi-Pyrénées est une société coopérative à capital variable, soumise notamment aux 
articles L. 512-20 et suivants du Code monétaire et financier relatifs au Crédit agricole, aux articles L. 231-1 et 
suivants du Code de commerce relatifs aux sociétés à capital variable, et aux dispositions de la loi n° 47-1775 du 10 
septembre 1947 portant statut de la coopération.

Son capital est composé de parts sociales cessibles nominatives souscrites par les sociétaires, de Certificats 
Coopératifs d’Investissement et de Certificats Coopératifs d’Associés.

Conformément aux dispositions de l’IFRIC 2, la qualité de capital est reconnue aux parts sociales des coopératives 
dans la mesure où l’entité dispose d’un droit inconditionnel de refuser le remboursement des parts.
La cession des parts sociales étant soumise à l’agrément du conseil d’administration de la Caisse régionale, cette 
dernière caractéristique confirme par conséquent leur qualité de capital social au regard des normes IFRS.

Les CCA sont des valeurs mobilières sans droit de vote émises pour la durée de la société et représentatives de droits 
pécuniaires attachés à une part de capital. Leur émission est régie par les titres II quater et quinquies de la loi du 10 
septembre 1947.
A la différence des parts sociales,  ils confèrent à leurs détenteurs un droit sur l’actif net de la société dans la proportion 
du capital qu’ils représentent.

Les CCA ne peuvent en revanche être souscrits et détenus que par les sociétaires de la Caisse régionale et des caisses 
locales qui lui sont affiliées.

La valeur nominale des titres est de 15 €  pour les CCA et de 1,5 € pour les parts sociales émises par les Caisses 
Locales.
Le montant total du capital est 140 717 milliers d’euros.
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Résultat par action

Conformément à la norme IAS 33, une entité doit calculer le résultat attribuable aux porteurs d’actions ordinaires de 
l’entité mère. Celui-ci doit être calculé en divisant le résultat attribuable aux porteurs d’actions ordinaires par le 
nombre moyen d’actions ordinaires en circulation.

Ainsi qu’il est évoqué au paragraphe précédent, les capitaux propres de la Caisse régionale de Nord Midi-Pyrénées 
sont composés de parts sociales et de CCA.

Conformément aux dispositions de l’article 14 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 relative au statut de la 
coopération, la rémunération des parts sociales est au plus égale au taux moyen de rendement des obligations des 
sociétés privées publiées par le ministre chargé de l’économie.

La rémunération des CCA est quant à elle fixée annuellement par l’assemblée générale des sociétaires et doit être au 
moins égale à celle des parts sociales.

Par conséquent, du fait des particularités liées au statut des sociétés coopératives à capital variable portant tant sur la 
composition des capitaux propres qu’aux caractéristiques de leur rémunération, les dispositions de la norme IAS 33 
relative à la communication du résultat par action, sont inappropriées.
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Dividendes

Les montants relatifs aux dividendes figurent dans le tableau de variation des capitaux propres.

Affectation du résultat et fixation du dividende 2008

L’affectation du résultat social et la fixation du dividende 2008 sont proposées dans le projet de résolutions présentées 
par le Conseil d’administration à l’assemblée générale de la Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées du 26 mars 2009.

Le texte de la résolution est le suivant : 

6ème Résolution

L’Assemblée générale,  après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport 
général des commissaires aux comptes, décide sur proposition du Conseil d’administration, d’affecter ainsi qu’il suit, 
le résultat individuel de l’exercice clos le 31/12/08, se soldant par un bénéfice de 96 114 230,57 euros :
- 4 213 425,60 euros pour l’intérêt aux porteurs de parts sociales, ce qui correspond à un taux de 4,50 %, éligibles à 

l’abattement fiscal tel que défini par la Loi de Finance en vigueur. Cet intérêt sera payable à partir du 01/04/09
- 7 199 277,36 euros représentant le dividende à verser aux porteurs de certificats coopératifs d’associés pour 

l’exercice 2008, soit un dividende de 3,46 euros net par titre. Ce dividende sera payable à partir du 01/04/09
Reste à affecter : 84 701 527,61 euros
- affectation des trois quarts à la réserve légale soit  63 526 145,71 euros
- affectation du solde à la réserve facultative soit     21 175 381,90 euros.

L’Assemblée générale prend acte des dividendes distribués au titre des quatre derniers exercices.  

INTERETS AUX PARTS SOCIALES DE LA CAISSE REGIONALE

Exercice Nombre de parts sociales Taux d’intérêt servi aux 
parts sociales

Intérêt net 

2004 6.242.114 4,365% 4 087 024,14 €

2005 6.242.111 3,675 % 3 440 963,70 €

2006 6.242.112 4,055 % 3 796 764,62 €

2007 6.242.112 4,560 % 4 269 604,61 €

DIVIDENDES SUR CERTIFICATS COOPERATIFS D’ASSOCIES (CCA)

Exercice Nombre de CCA Distribution par CCA Dividende net 

2004 2.080.716 2,86 € 5 950 847,76 €

2005 2.080.716 3,23 € 6 720 712,68 €

2006 2.080.716 3,71 € 7 719 456,36 €

2007 2.080.716 3,61 € 7 511 384,76 €
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7. Avantages au personnel et autres rémunérations

7.1. Détail des charges de personnel

(*) Dont indemnités liées à la retraite pour 1 125 K€

7.2. Effectif fin de période

L’effectif moyen est de 2 616 personnes, en France exclusivement.

7.3. Avantages postérieurs à l’emploi, régimes à cotisations définies

Il existe divers régimes de retraite obligatoires auxquels cotisent les sociétés « employeurs ». Les fonds sont gérés par 
des organismes indépendants et les sociétés cotisantes n’ont aucune obligation, juridique ou implicite, de payer des 
cotisations supplémentaires si les fonds n’ont pas suffisamment d’actifs pour servir tous les avantages correspondant 
aux services rendus par le personnel pendant l’exercice et les exercices antérieurs. Par conséquent, les sociétés du 
Groupe Crédit Agricole S.A. n'ont pas de passif à ce titre autre que les cotisations à payer.

                                                                                                                                                          

RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2008                  100
Retour sommaire 



7.4. Avantages postérieurs à l’emploi, régimes à prestations définies
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7.5. Autres engagements sociaux

Les provisions constituées par la Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées au titre de ces engagements sociaux s’élèvent 
à 3 524 K€ à la fin de l’exercice 2008.

7.6. Rémunérations de dirigeants

Le montant global des rémunérations et jetons de présence alloués pendant l’exercice 2008 aux organes de direction 
s’élève à 2 411 milliers d’euros.

8. Engagements de financement et de garantie et autres garanties

Engagements donnés et reçus 

La plus grande partie des garanties et rehaussements détenus correspond à des hypothèques, des nantissements ou des 
cautionnements reçus, quelle que soit la qualité des actifs garantis.

Actifs donnés en garantie

La Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées a donné à Crédit Agricole S.A. pour 92 869 milliers d’euros d’actifs 
(créances) en garantie de ses passifs, dans le cadre de la participation du Groupe Crédit Agricole aux refinancements 
accordés par la Société de Financement de l’Economie Française (SFEF). La Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées 
conserve l’intégralité des risques et avantages associés à ces créances.
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Garanties détenues

Les garanties détenues par La Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées et qu’elle est autorisée à vendre ou à redonner en 
garantie sont non significatives et l’utilisation de ces garanties ne fait pas l’objet d’une politique systématisée étant 
donné son caractère marginal dans le cadre de l’activité de la Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées. 
La politique de l'établissement consiste à céder dès que possible les actifs obtenus par prise de possession de garanties.

9.  Juste valeur des instruments financiers

La juste valeur d’un instrument financier est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé ou une dette réglée 
entre des parties avisées, consentantes dans une transaction conclue à des conditions normales. 

Les montants de juste valeur indiqués ci-dessous représentent les estimations effectuées à la date d’arrêté. Celles-ci 
sont susceptibles de changer dans d’autres périodes en raison de l’évolution des conditions de marché ou d’autres 
facteurs. 

Les calculs effectués représentent la meilleure estimation qui puisse être faite. Elle se base sur un certain nombre de 
modèles d’évaluation et d’hypothèses. Dans la mesure où ces modèles présentent des incertitudes, les justes valeurs 
retenues peuvent ne pas se matérialiser lors de la vente réelle ou le règlement immédiat des instruments financiers 
concernés.

Dans la pratique, et dans une logique de continuité de l’activité, l’ensemble de ces instruments financiers pourrait ne 
pas faire l’objet d’une réalisation immédiate pour la valeur estimée ci-dessous.

Juste valeur des actifs et passifs financiers comptabilisés au coût

Pour les instruments financiers, la meilleure estimation correspond au prix de marché de l’instrument lorsque celui-ci 
est traité sur un marché actif (cours cotés et diffusés).
En l’absence de marché ou de données fiables,  la juste valeur est déterminée par une méthode appropriée conforme 
aux méthodologies d’évaluations pratiquées sur les marchés financiers : soit la référence à la valeur de marché d’un 
instrument comparable, soit l’actualisation des flux futurs, soit des modèles d’évaluation.

Dans les cas où il est nécessaire d’approcher les valeurs de marché au moyen d’évaluation, c’est la méthode de 
l’actualisation des flux futurs estimés qui est la plus couramment utilisée.

Par ailleurs,  dans un certain nombre de cas, les valeurs de marché se rapprochent de la valeur comptable. Il s’agit 
notamment :

• des actifs ou passifs à taux variables pour lesquels les changements d’intérêts n’ont pas d’influence 
notable sur la juste valeur, car les taux de ces instruments s’ajustent fréquemment aux taux de 
marché,

• des actifs ou passifs à court terme pour lesquels nous considérons que la valeur de remboursement 
est proche de la valeur de marché,

• des instruments réalisés sur un marché réglementé (ex : l’épargne réglementée) pour lesquels les prix 
sont fixés par les pouvoirs publics,

• des passifs exigibles à vue,
• des opérations pour lesquelles il n’existe pas de données fiables observables. 
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10. Périmètre de consolidation au 31 décembre 2008

Les états financiers consolidés incluent les comptes de la Caisse Régionale Nord Midi Pyrénées, des 73 Caisses locales 
qui lui sont affiliées et ceux des 3 filiales dont le total du bilan est supérieur à 10 millions d’euros et dans lesquelles la 
Caisse Régionale Nord Midi Pyrénées détient, directement ou indirectement, plus de 20% du capital.

Les filiales sont au nombre de 3 :
- Force 4 et NMP Gestion sont 2 fonds dédiés (OPCVM fermés)
- Le groupe Inforsud Gestion est constitué d’une holding et de 6 sociétés intervenant dans les secteurs de 

l’imprimerie et de l’informatique.

Liste des filiales, coentreprises et 
entreprises associées

Pays 
d'implantation

Méthode de 
consolidation 
au 31.12.2008

% de contrôle% de contrôle % d'intérêt% d'intérêt

Liste des filiales, coentreprises et 
entreprises associées

Pays 
d'implantation

Méthode de 
consolidation 
au 31.12.2008 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007

Caisse Régionale Nord Midi-
pyrénées France MERE 100% 100% 100% 100%

Caisses Locales Nord Midi-pyrénées France MERE 100% 100% 100% 100%

Force 4 France GLOBALE 100% 100% 99,98% 99,98%

NMP Gestion (entrée de périmètre) France GLOBALE 100% 99,99%

Inforsud Gestion France GLOBALE 100% 100% 88,43% 88,43%

Inforsud F.M. (déconsolidation) France 100% 60,01%

L’entité consolidante Nord Midi-Pyrénées détient à 49,5% la société non consolidée SP Aveyron figurant à l’actif pour 
10 751 milliers d’euros.
Il n’y a pas d’autre participation non consolidée d’une valeur brute supérieure à 8 millions d’euros et dans laquelle le 
Groupe détient au moins 5% du capital.
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